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De nouvelles obligations pour les télés
et radios durant la call1pagne électorale
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moyeftS que de

résultats.

JEAN-FRANÇOIS SACRt

A un mois des élections com-
munale, et provinciales, le
Conseil SUpc'rieurde l'audio-
visuel (CSA) a publié son
nouveau règlement élector.ù.
U s'agit d'un catalogue de

principes a rrspetter par les maines de télf'
et de radio durant la G1mpagne: objectivilé,
plurnlîmIe, lnrerdictionde diffusion de pro-
pos incitant;i la haine_, Elaboré par le collège
d'avis du (SA, composé d'une trentaine de
représentants du seçteur, ce règlement rI'·
manié présente plusieurs innovations.

• Lr resp«t de l'égalité hommes-fe'mmes.
Les chaines de télé et radio devront veiller à
tenir compte, dans les débats organisés dans
le cadre des élections d'une présenco:.-équi-
valente d'honunes el de' femmes. ('51 no-
[;uument le résultaI de' l'évolution de' la lé-

gisJation imposant désormais la parité totale
sur Ie.slÎst~. Cela devrait aller de soi. maÎs

ce n'est pM aussi évident que ça. Une télé a
ainsi interrogé le CSAcar un parti ne voulait
envoyer que des candidats masculins sur le
plateau lors d'un débat.

• Les réseaux 5OC'iaux. Signe des temps,
les comptes et pages des éditeurs des chaînes
de télé et radio sur les réseaux sociaux sont
désonn;Üs visés, Une manière de s'adapter
à l'éclatement des modes dt' diffusion des
programmes des télés et radios à l'évolution
des modes de consommation des médias
qui passe de l'Iwoen plus par les œSeill.1X.

• la visibilité des petites listes. lors des
derniers scrutins, be.aucoup de petites listes
s'étaient pla.intes du lllanque dl" visibilité
dans les médias audiovisuels. œnouveau rè·
glo:.-menttient compto:.-de leurs doléances. Les
chaînes devront veiller à ;!$Sillerla visibilité
d.e$listes qui se présentent pour la première
fuis, qui n'avaient pas d'élus à la suite des
élections précédentes ou qui, sur la base de
critères objectifs raisonnables et proportio n-

nés, n'auraient pas accès aux débats.

• Lareprésentation de ('ensemble des listes
démomItiques.Daru lemême ordre d'idées,
les débats qu'ils org;miseront sur leurs an-
œnIll"S veilleront à rassembler l'ensemble des
[i,ll'S démocratiques candidates à l'élection.
Mais, comme à l'impossible nul n'est tenu, k
règlement prévoit que si, pour des raisons
pratiques d'organisation, il e:.t nkessIDre de
limiter k nombre de participants à un débat,

cene Limitation sera fixée sur la base la encore
de .crilÈTei llbjectift, raisli/lIlables etproJlV'rtion nés
au bUI poursuivi de dmlJlPT la parole èJ. un maxi-
mum detendunœs déIllIXllIriqU/.'S», dixit le CSA

• L'aw:ssibillté des progr.unmes. Lespro-
grammes consacrés aux élections d{'Vf()nt,
en fonction des moyens techniques, humains
et financiers de l'éditeur, être sous-titrés ou
interprétés en langue des signes.

Règlement contraIgnant
Lesmédias ne peuvent donc pas faire n'im-

porte quoL Ilsson t en Ol.]tn'tenus de remettre
auCSAles modalités de lem dispositifélec-
toral. On notera quo:.-RTtqui ad~ià lancéle
sien avec l'opération .'48Hdesbollrgmestre5ll,
la semaine denùère, n'a pas remis ce docu-
Inent au CSA,la chaine estimant, on le sait,
ne pas avoir de comptes à lui rendre.

Depuis les communales de 20U, ce rè-
glement est contrmgnant. Umdonc 1J'Usihle
de sanctiOIl5 en cas de non-respect: aveli:Ïs-
semeur, amendes, ..' jusqu'à la sanction ul-
time: le retrait d'autorisation d'émettre.
Jusqu'ici, il n'y il pM eu d'infractions graves
obsen.<ées,«LI'~enlJ'l1treste lmC/ldf'l'g~llim~

CI! Sl!ro il chaque midîa de l'intl!lpnitef>>, dit-
Ollau CSA.Lerégulaœur est en el:frtCOIl5cient
qu'une chaine de télé loçale n'a pas les
mêmes moyens que la RTBF.Dans certaint'S
communes, par exemple, i1y a teUementde
listes qu'il est matériellement impossible
pour un média pllL~modeste' de donner la
parole il chacune d'elltre elles. Autro:.-ffil'nt
dit, le règlement instaure Wle obligation
de moyens plutôt que de résultats.
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